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I. INTRODUCTION

1. A sa 3ème séance plénière, le 19 septembre 1980, l'Assemblee générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-cinquième
session, la question intitulée :

"Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays etaux
peuples coloniaux :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux~

b ) S "t' "" 1"Rapport du ecre alre genera •

A la même seance, l'Assemblée a décidé de renvoyer à la Quatrième Commission les
chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à des territoires particuliers.

2. Les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs aux territoires dont la
situation n'a pas éte examinée au titre d'autres points de l'ordre du jour traitent
des territoires particuliers suivants :

80-27762 / ...



A/35/596
Français
Pare 2

-1

') Territoire sous tutAl1e des
Iles du P~cifique

10 Bermudes

Il Iles Vier~es britanniques

12 :'~ontserrat

13 Iles Caimanes

14 Iles Vierr,es am~ricaines

15 Iles Falkland (halvinas)

16 Beli ze

17 AntiGua, Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla

18 Iles des Cocos (Keeling)

19 Iles Turques et Caiques

20 Nouvelles-Hébrides 1/

l

2

3

4

5

7

8

Sahara occidentDl

Gibraltar

Lrunéi

Tol~élaou

Pitcairn

~jai nte-HCl~ne

nnmoa amCrlcalnes

Guam

A/35/23 (Partie v) ~ chap , r:

A/35/23 (Partie V)~ chap. XI

J.\!35/23 (Partie V) ~ chap , XII

A/35/23 (Partie V), chap. XII

A/35/23 (Partie V)~ chap. XIV

A/35/23 (Partie V)~ chap. XV

A/35/23 (Partie V)~ chap. XVI

]\./35/23 (Partie V)) chap . XVII

A/35/23 (Partie V)~ chap. XVIII

A/35/23 (Partie V), chap. XIX

A/35/23 (Partie V), chap. XX

A/35/23 (Partie V), chap. XXI

A/35/23 (Partie V)j chap. XXII

A/35/23 (Partie V), chap, XXIII

A/35/23 (Partie V)~ chap. XXIV

A/35/23 (Partie V)~ chap. XXV

A/35/23 (Partie V), chap. XXVI

A/35/23 (Partie V), chap , XXVII

A/35/23 (Partie V), chap. XXVIII

A/35/23 (Partie V), chap. XXX

1/ Les 'Touveller,-Hébrides ont accédé à l'indépendance le 30 juillet 1980
sous le nom de République du Vanuatu.

/ ...
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3. A sa 3ème séance~ le 29 septembre, la Quatrième Commission a décidé de tenir
un débat général sur les points 18, 84, 85, 87 et 12, 88 et 89 de l'ordre du jour.,
étant entendu que les projets de résolution se rapportant aux diver-ses questions
traitées seraient examinés séparement. Le débat général a P.U lieu de la 9ème à la
20ème séance, entre le 14 et le 30 octobre.

4. La Quatrième Commission a examiné le point 18 de sa 9ème à sa 23ème seance)
entre le 14 octobre et le 3 novembre 1979.

5. A la 9èmeséance, le 14 octobre, le Président du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ~ fait une déclaration
dans laquelle il a fait rapport des activités pertinentes du Comité spécial au cours
de l'année 1980 et a attiré l'àttention sur les chapitres correspondants du rapport
du Comité, mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus~ ainsi que sur la documentation
nert~.n(:nte du Comité (A/AC.109/592" (J02, <03 et Corr:l., Gu6, GO(5 ;'. 61i)~ 612 ~} 615)
·GJ.'r '7t Corr,l .. 618) r;21~ 624 à 6~~7., ... 633, 63f-; ~t r;o~r.J) P36{J\dd.l, (.,36/f'.éié).• 2.
636/J·.dd.3 et 63'( " 640). La Quo..trleme Commiss Lon etal.t c:sa ement Sa1.S1e dr.:-s
communications suivantes adressées au Secrétaire général :

a) Lettre datée du 5 mai 1980, émanant de l'Argentine (4/35/222);

b) Lettre datée du 5 mai 1980, emanant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (A/35/223);

c ) Lettre datée du 23 mai 1980, émanant de 11Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/35/26l);

d) Lettre datée du 25 août 1980, ém~nant du Président du Comité spécial
(A/35/413);

e ) Lettre datée du 20 août 1980, émanant du Pakistan (A/35/419 -f-~/ll~l29) ,
.

6. En outre, la Quatrième Commission était saisie du rapport du Secrétaire général
(A/35/529) soumis conformement à la résolution 34/37 de l'Assemblee générale, en
date du 21 novembre 1979, sur la question du Sahara occidental.

7. A sa 19ème séance, le 29 octobre, la Quatrième Commission a entendu une
.,. L _.- • ., 't ct P]'declaratl.on de H. C. • ;). f·,(),cr.er:3) vace-jirenu.e r 1~11nlS rI." u,e .l.ze.

8. La Quatrième Commission a fait droit aux demandes d'audition suivantes en
liaison avec l'examen de la question:

Petitionnaire
Seance 1 lagy~ll~ il a été fait
droit ~.~~~apde__~~u4jtion

1•••

Hakim Ibrahim et autres, Frente popular
para la liberacion de Saguia el-Hamra
y Rio de Oro (Front POLISARIO.)
(A/c.4/35/5) , e.e ••••••••••• 8ème

/ ...
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P(.titionnnirp
,.." ... 1 l' "" .~eance r aou~l p 11 a etc falt
droit 2 demandp d'audition

DéT)ut2S d~s »rov i nces sehar i ennos du
Royaume du 'f[:l,roc (A/e.4/15/5/Aii.d.l) ••••••••••••••••••• 82!11E"

Khalli ~anna Quld Errachid pt autres)
Parti de l'Uniol'1 nationale ~qhraouie

(fI./e. 4/35/5/A.dd. 2) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • 8(.;me

Douihi . lohamed R~chid et autres, Front
de lib0ration pt de l'unit~

(A/C.4/35/5/Add.3) •••••••••••••••••••••••• ~........... 8ème

Leili 'fohmneii. Salem et autres
(A/C.4/35/5/Add. 4) • • • • • • • • • • . • • • • •• • • • • . • • • • • • • • • • • • • • 8Gm~

Ahmed •tabmoud pt autrr-s
(1\./e.4/:35/ 5/ Acld • 5) • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 8ème

Zarouali Brika ~t autres~ Fro~t dp
lih0r':l.tion du Sahara
(A/C• ,~/ 35/ 5/ Actd •6) • • • • . • . • • • . • . • • . • • • • • • • • • • . • • •• . • •• • !3~me

Habbour a HA,hib pt autrps, Assoc i.at.Lon
des anciens ',pmbres de l'Armee de
libération marocaine dans les ,rovinces
saharienne.q (A/e. 4/35/5/Add .7) • . • • . • • • • • . • • • . • • • • • . . . • 8?mf-'

Haj IChatri Ould ~idi Said El tToumani et
autrp.s, ~sgembl~esahraouie

(A/C. 4/35/5/Add. 8) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 8ème

Bohoy sidi Ahmed et autres, ~1ouvement de
lib~ration ~Torehob (A/c.4/35/5/Add.9)................. 8ème

Ahmpd Rachid et autres, ~10UVPMPnt dps
ori~inairps de la Sakiat el-Hamra et au
Rio de Oro (A/C.4/35/5/Add.IO) •••••••••••••••••••••••• 8ème

Thpodor~ Aranda, United Democratie Party,
BC'lize (f\/C.4/35/8) ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 16èmp

1...
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9. La Quatrième Commission a entendu les d~clarations des n~titionnaires dans
l'ordre suiv~nt : T'·1. Douihi Mohamed Rachid, H. Habbouha Habib, f1. LE-ili Mohamed
Salem, "'1. Ali Bouayada eat M. Hohamed Taki Allah Maalainine (au nom des d~:out~s

des provinces sahariennes du Royaume du Maroc), à sa l4~me s~ancp. le 22 octobre;
M. Zarouali Brika (au nom de M. Ahmed Mahmoud eat autres), M. AhmedRachid.
M. Biadillah MohaTT1P-d Cheikh (au nom du Front de libération du Sahara) à sa
l5ème séancea. le 23 .ocotbrea; Haj Khatri Ould Sidi Saià El Joumani. M. Bohoy Sidi
Ah~pd, M. KhalliHanna Ould Errachid, à sa l6ème s~ance, le 24 octobre~

H. Theodorp. Aranda, ~ sa l8ème séance. le 28 octobrp.; H. Brahim (au nom du
Front POLISARIO), à sa 19~me séance, le 29 octobre.

/ ...

l
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II. EXAl1EU DES PROPOSITIOl'fS

10. La Quatrième Comudssion .a adopté deux projets de résolution et 'deux projets
de consensus ecncemant les territoires suivants examinés au titre du point 18
de l'ordre du jour :

ft. Gibraltar

B. Iles des Cocos (Keeling)

c. Sahara occidental

D. Belize

Il est rendu compte aux sections A à D ci-après de l'examen par la Comndssion des
projets de résolution et des projets de consensus.

11. A la 20ème séance .. le 30 octobre, le secrétaire de la Quatrième Commission a
tait une déclaration conformément à l'article 153 du r~glement intérieur de
l'Assemblée générale concernant, entre autres, les incidences admÏnistratives e ~
financières des projets de consensus mentionnés au paragraphe 10 B ci-dessus.

A. Gibraltar

12. Ala 19ème s~ance, le 29 octobre, le Pr~sident a appelé l'attention sur un
projet de consensœ concernant Gibraltar (A/c.4/35/L.10).

13. A sa 20~me séance, le 30 octobre, la Quatrième Commission a adopté sans
opposition le projet de consensus A/c.4i351L.10 (voir f:)ar. 29, projet de
consensus 1).

B. Iles des Cocos (Keeling)

14. ft. la l1ème séance, le 28 octobre, le Pr'sident a appel' l'attention sur un
projet de consensus concernant les fles des Cocos (Keeling) W35/23 (Partie VI),
chap. XXVII, par. 16).

15. A sa 22ème séance, le 30 octobre, la Quatrième Commission a adopt' sans
opposition le projet de consensUl (voir par. 29 du projet de consensus II).

C. Sahara occidental

is, A la l2ème s'ance, le 20 octobre, le Président a appel' 1."'.ttcntio?1 sur un
projet de r'solution concernant le Sahara occidental (A/C.4/35/L.2), qui a
tinalement été parrainé par les Et.ats 'I.Jl'i)res suivants 1 MeJ!Milten, Alérie,
~, Barba., Mnin, w. B di. ~-Vert, ChYpre, ConSO, ~,
EtbLOJ!i!.• .2I!In!. 2l!Pa4t.. - •.Hait!. !œ. J!!!!Mi tl-YA flIb' libnRP'.
J~, Kepyl. ~.. , HIll.1iXigue. Moz!diIque, IbcKIBUI. Oummâ,ran., B~pub1iq~i~11~_~'ùf'.irE' .ln9.t .'~pub1inJ!e.:-Yni~_ IJ.eu T~nze.n:f.(I., .B1!an4!.,
CIno 'l.'o"t~-p.t.-PriN~:f,"f\, r~"'c'1f\J.lf':1, ii'" 'i;i1. ... ·-~, Tc"" (1. 'f~f) '0, T";'t1it,(-~t4Tn'""0,
ti~t-"t'::-:t·y'~t11~'r (~cr:rr;u:C'.)rou';o9ï8.ViZ.::-~,rnhie-et··~fmb..bw(l'-:--- 4_ • •

1•..
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17. A la 16èxœ seance, le 24 octobre, le Pr~sident a apnelé l'attention sur un
autre ,rojet de résolution concernant le Sahara occidental (A/C.4/35/L.7) qui a
été finaleuent pa.rraine 1)ar les Etats Hernbres suivants : Arabie saoudite,
Comores ,Gabon, Guinee, Guinée équatori ale, ]v[aroc, Oman, S~n~eal et Zaire. Le
projet de ~solution etait ainsi conçu: ----

fiL' Assemblée r.:enerale,

Ayant examiné la question du Sahara occidental,

Raynelant ses resolutions 1514 (XV) du 14 d~cembre 1960 et 1541 (XV)
du 15 decembre 1960,

Bapnelant les dis~ositions de l'Article 33 de la Charte des Nations Unies
ql1.i sti:oule que le règlement Ct.es c3Ïff6rends intemationaux doit être recherché

1
.,. .

par e recours aux organlsmes r~Clonaux,

Considerant la décision nrise par la Conférence des chets d'Etat et
de gouvemerr.ent de l'Orr;anisation de l'unité africa,Ïne ~ sa quinzième session
ordinaire, tenue à Khartoum d.u le au :22 juillet 1978, de constituer un comité
ad hoc de chefs d'Etat char.,:~ d'examiner toutes lesdonnties de la question du
Sahara occidental gj,

Ayant il l'esnrit la décision prise par la Con~rence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa dix-septième
session ordinaire, tenue .i! Freetown du 1er au 4 juillet 1930 JI, demandant
au Comité ad hoc de chefs d'Etat de continuer a ~ployer ses efforts afin de
~concilier les ,?arties au conflit et de trouver une solution pacifique et
durable ~ cette question,

Ayant entendu les déela""ati ons des parties int~re8s~es et concernêes au
conf'lit du Sahara occidental, et des or~tmisations orir,inaires du territoire
qui avaient ét6 entendues lors Ct.e la cinC'l.ui~me session du Comité ad hoc, tenue
il Freetown du 9 au 12 septembre 1900,

Rappelont sa ~solution 34/21 du 9 novembre 1979, relative à la
coopération entre l'Oreanisation des Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine,

1. ~llnd acte avec satisfaction de la décision nrise par la Con~rence
des chefs d Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine
a sa dix-se:oti~me session ordinaire, de demander au (".amit~ aq noc des che ta
d'Etat de continuer a dé-ployer ses efforts afin de réconcilrer les partiE:s
au connit et de trouver une solution pacifique et durable il cette question;

y A/33/235 et Corr.l, annexe II, ~solution AHG/Res.92 (XV).

'Ji A/35/463, annexe II, dGcision AHG/~c.llD (XVII).

1.. ·
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2. Se fC1ici te. de la pleine participation aux travaux du Comité
ad hoc de toutes les narties intéressées et concernées au conflit et des
organisations orieinaires du Sahara occidental;

3. J3e félicite de la dynamiQ.ue de paix instituée par le Comité
dh ' .•, .a oc u sa clnqUleme sesslon;

4. Lance un appel i'i tous les Etats afin qu'ils s'abstiennent de toute
action de nature A entraver cette dynawique de paix et les efforts de
réconciliation entrepris par le Comité ad hoc;

5. Exprime sa confiance au Comité ad hoc et l'encourage il mener à
bonne fin le mandat dont l'a che,rge la Conf~rence des chefs d'Etat et de
~uvemement de l'Organisation de l'unité africaine, 11 sa dix-septième
session ordinai. re ;

G. ~ le Secretaire r;én~ral de l'Organisation de l'unité africaine
de tenir inforD'~ le Secrétaire p:énéral de l'Organisation des Nations Unies
des risultatsauxque1s 'P2t,rviendrai t l'Organisation de 1.'unité africaine au
sujet du Sahara occidental ~

, 7. Invite le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
a taire rapport a ce sujet à l'Assemblée générale à sa trente-sixi~me

session."

18. A la 19~_ séance, le 29 octobre. le ;.eprésentant de la Jamaique a présenté,
au nom des auteurs du projet de résolution A/c.4/351L.2, lm texte r6vise
(A/C.4135/L.2/Rev.l) COmportlUlt les modifications suivantes :

a) IAt huiti~me alinéa du pr6anbule qui était conçu comme suit

"Se t61icitent de. efforts déployés par l'Organisation de l'unité
africaine et son Cami té ~ hoc en vue de proJlX)uvoir lmesolution politique
juate et définitive a la que.tion du S&hara occidental conform&ment aux
J4.olutionl pertinente. de l'Organisation des Nation. Unies et de
1'Orpnisation de l'unité africaine)"

a ,ta supprimf;

b) Le paragraphe 2 se lisant comme • uit :

"2. ~plore vivement le fait que sa "solution 34/37 qui énonce l.s
voie. et Dq'eDs d'une solution politique juste et Mtinitive de la question
du Sahara occidental n'ait pu 'tre mise en application du tait du retus du
Maroc de se conforur aux dispositions de cette "solution;"

a ,t6 remplacl par le texte ,suivent s

"2. ~ vi".lIIInt le fait que sa "solution 34/37 qui 'nonce lell
des et ."ens d'\I'1e solution politique juste et ct'tiniti". de la queltion
du Sahara occi4eDtal n'ait pu 'tre mise en application;"

/ ...

1

1
,
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e ) Le paraŒraphe 5 qui était conçu comme suit:
des

"5. Prend note de la décision adoptée sv!" la question du Sahara
occidental par la Conférence des chefs d'Etat et de eouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine lors de sa dix-septi~me session ordinaire
tenue ~ Freetown du 1er au 4 juillet 1900;"

le toute

'icaine
Unies
ne au

Unies

ésenté,

tique
wc

l.s
tstion
l.II du

les
e.tiœ

1•• •

't' l' 1 .a e e remp ace par e texte SUlvant :

"5. Prend note de la décision a.doptée sur la question du Sahara
occidental par la Conférence des chefs .d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africa5.lle lors de sa dix-septi~me session
ordinaire; "

a) Le parasraphe 6, Clui était conçu comme suit:

"6. Se ~licite des efforts entrepris par le Comité ad hoc de
l'Orsanisation de l'unité africaine en vue de promouvoir une solution juste
et définitive ala question du Sahara occidental et insiste sur la nécessité
de n6gociation entre les deux belligérants. le Fronte Popular para la
Liberaci6n de Saguia el-Hamra 'Y de Rto de Oro et le f~aroc, en vue de cr6er
une atlllOsph~re propi ce ~ l'aboutissement de ces e ftorts ;"

a été supprî,œ;

e) Les trois nouveaux paragraphes suivants ont été ajoutés pour devenir les
paragraphes 6. 7 et B :

"6. Preng 6(ljalement note des conclusions de la cinqui~me session du
Comité ad hoc des chets d.Etat de l'Orp;anisation de l'unité africaine, tenue
a Freetown du 9 au 11 septembre 1980;

7. Se ~licite des efforts déployés par l'Organisation de l'unit6
africaine et son CoDdté~~ ainsi que de la disponibilité des parties
concem'es et intéressé.s en vue de promouvoir une solution juste et ~tinitive

de la question du Sahara occidental confonœment aux "solutions pertinentes
de l'Orsanisation des Nations Unies et de l'Orsanisation de l'unité atricaine;

B. ~ a cet effet la ~termination de l'Organisation des
lations Un~opérerpleinement avec l'Organisation de l'unité africaine
en vue de permettre l'exercice par le peuple du Sahara occidental de sœ droit
l l'auto~teJ'IDination et a l'indépendance confonœment aux ~solutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation de
l'mité africaine;"

r) Les paraBraphes 7 a 11 ont été renl.llD&rotéspour devenir les
parqrapbes 9 l 13.

1•••

-,-_.......-----------------_...
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19. A la 2l€1I'.e séance, le 30 octobre, le représentant de la Guinée· a présenté
oralelT.ent, au nom des auteurs, une révision du projet de résolution A/c.4/35/L.7,
dans laquelle le troisième alinéa du preambule, qui etait conçu comme suit:

"Rapllelant les dis:r.ositions de l' .'\rticle 33 de la Charte des Nations
Unies qui stipule que le rè['>lement des différends intel"llationaux doit être
recherché par le recours aux orc;anisrnes régionaux,"

était supprim~.

20. .\ la œme séance, le représentant de la. Jamaïque a présent0 oralement, au
nom des auteurs, une révision du projet de résolution A/c.4/35/L.2/Rev.l, dans
laquelle, au parar,raphe 10 du texte anglais, les mots "the representative of the
people of "'estern Sahara" ~taient remplaces par les mots "rcpresentative of the
people of \-lestern Sahara" ~

21. La '1uatrif!n:e Commission a pris des décisions sur le projet de
résolution A/C.4/35!L.2/Rev.l, tel qu'il avait été rêvis5 de nouveau oralement, .
et sur le projet de résolution AIC.4/35/L.7, tel qu'il avait été révisé oralement,
fi. ses 2lèree et 22ème séances, les 30 et 31 octobre 4/ :

a) A sa 2lème séance, le 30 octobre, la quatri~me Commission a adopté le
projet de résolution A/c.4135/L.2/Rev.l, tel qu'il a ~té révis~ de nouveau
oralement, par ca voix contre 6, avec 44 abstentions (voir par. 29, projet de
résolution I). Les voix se sont ~parties comme suit:

Ont vot~ pour AfBbanistan, Albanie , Ale;érie , Angola, Argentine,
Australie, Autriche ~ Bahamas, Bangladesh, Barbade,
Benin, Bhoutan .Botswana, Brésil, BulBarie, Burundi,
Cap-Vert, Chy!'re, Congo, Costa Rica, Cuba,
El Salvador, Equateur, Ethiopie, Fidji, Finlande,
Gambie, Ghana, Grf!ce,· Grenade, Guin~e-Bissau,Gl.\Yane,

HaIti, Honduras. Hongrie, Inde, Iran, Jamahiriya
arabe libyenne, Jamaique, Kenya, Lesotho, Lib~ria,
Madagascar, Malaisie, t.1alawi, Mali, Haurice,
Hauri tanie, tAexique ~ Mone;olie, HozaDbique, N~pal,

Nicaragua, ~Ti~ria, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-GuinGe, Perou, Pologne,
République arabe syrienne, République d~mocratique

allemande. République d~u:ocratique populaire 180,
n'publique socialiste sovi~tique de Biélorussie.
R~pUblique socialiste soviétique d'Ukraine,
R~pUblique-Unie de Tanzanie. R\oTanda, Sainte-Lucie t

Sac Tom6-et-Principe, Seychelles, Sierrp. Leone,
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Su~de, Suriname.
SlTaziland. Tchad, Tch~coslovaquie.Togo, Trinit6-et
Toba~o, Union des R6publiques socialistes sovi~tique8.

'venezuela, Viet Nam, Y~men d~mocratique, Yougo8lavie.
Zombie, 21mbabwe.

(Voir note!:l page suivante) 1•••
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b) A la 22~me séance, le 31 octobre, la Quatri~me Commission a rejeté le
projet de résolution A/C.4/35/L. 7, tel qu'il avait été revisé oralement,· par un
vote enregistré de 41 voix contre 40, avec 58 abstentions. !es voix se sont
réparties conme suit :

h7,

1

J

#he
le

t , .
nent,

le

,
e,
di,

,
rane,

a,

,

...

Ont voté contre :

Se sont abstenus :

Ont voté pour :

Ont voté contre :

., l "1· t ~, -- 1 7..'Guatemala, GUlnr.>e, sra.e , ".aroc ~ "enega , ~alr0.

Allema€'!le, République fédérale d', Arabie s aoudd te ,
Bahrein, Belgique, ~\irmenie, Bolivie, Canada, Chili ~

Colombie, CSte d'Ivoire, Danemark, Egypte, Bmirats
arabes unis, Espac;ne, Etats-Unis d'Amérique, France,
Haute-Volta, Indoni!sie, Irlande, Islande, Italie, Japon,
Liban, Luxembourlh Haldives, Nir;er, Norvè~e, lTouvelle
Z~lande, Oman, Paraguay, Pays-Bas, Philippines ~ Portur;al,
Q,atar, Républiq.Uè ceutrat'ricaine, République dominicaine,
République-Unie du CaJœroun:t Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-BretaP:]:le et d'Irlande du Nord, Somalie t rfuailande,
Tunisie, 'l'urquie, Uruguay', Yémen.

Arabie saoudite, Argentine, Bahrein, Bangladesh, Bolivie,
Brésil, Chili, Colombie, Comores, Costa nica, Egypte,
El Salvador, :etats-Unis d' .Amerique , Gabon, Gambie:l
Guatemala, Guinée, Guinée eg.uatoriale, Haute-Volta,
Honduras ~ Iles Salomoll, Iraq, Jordanie, ICampuchea
démocratique, Libi!ri8., Melaisie, Maroc, Maurice, Oman,
Pekisten, Paragl18N', Phili,ppines" Qatar, ~négal,

Somalie. Soudan, '1bailande. Turquie, Uruguay, Zaire.

AfL'llanistan. J'.l~rie, Angola, Barbade, BGnin, Botswana,
Burundi, Cap-Vert, Chypre, Congo, Cuba, Ethiopie Il GhWl8.,
Grenade:l Guinée-Bissau, Guyane, lIaiti:l Iran, Jamahiriya
arabe libyenne:» Jamaique, Lesotho, ~'!adagascar:l Malawi,
Mexique. Moz8Di>ique, Nicaragua, Ouganda, Ré~\1blique

arabe syrienne, République ~mocratique populaire lac,
~publique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe,
Seychelles. Swaziland, Tchad, TrinitG-et-TobaGo,
Viet Nam. Y~men dérrocratique, Yougoslavie, Zambie,
Zimbabwe.

I-et
,iques,

•.ane,

1•••

J:I Les Etats Membres suivants ont tait des déclarations pour expliquer leur
vote : Al~rie, Angola, Argentine. Australie, Autriche, Bangladesh, Costa Rica,
Cuba. El Salvador. Equateur. Etatl-Unie d'Amérique. Finlande, Ghana, Guatemala,
Guin6e. Guin6e-Bislau. Hatti, Honduras. Libéri a, Malaisie, Mali, Ma:roc, Mozambique,
N'ornC'!, Pakistan, Portu6al, Roumanie. Sainte-Lucie, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Suade • Suriname. Togo, Tunisie ,'Jru~ et Zaïre.

1. . .
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Se sont abstenus Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche,
Bahamas, Belgique. Bhoutan. Birmanie, Bulgarie, Canada,
C8te d'Ivoire, Danemark. Emirats arabes unis, Equateur,
Espaane, Fidji, Finlande. France, Gr~ce, Inde, Indonésie.
Irlande. Islande. Israël, Italie, Japon, Kenya, Liban,
Luxembourg, Maldives , Mali, Mauritanie, Mongolie,
Népal, Niger. Ni3éria, ~Tomge, Nouvelle-Zélande, Penaza ,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, P~s-Bas. Pérou, Pologne,
Portugal t République centrafricaine, République
dominicaine. République socialiste soviétique de
Biélorussie. République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie du Camerolm. Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du l'Tord. Sri Lanka, Su~de. Suriname.
Tch~coslovaquie. Tunisie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Venezuela, yémen.

D. Belize

;
!

22. A la l7~me séance. le 28 octobre, le Président a appel~ l'attention sur lm .

projet de r~solution concernant le Belize (A/c.4/35/L.8). qui a eu finalement pour
auteurs les Etats Membres suivants : Alsérie, Ansola. Australie, Bahamas.
BaQgladesh. Barbade. Belgique. B'niod Canada. Cap-Vert. Congo. ~, Danemark.
Ethiipie. Fid,ii. Ohma. Grenade. Guin'e, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Inde.
Jama gue. Kenya. KoweIt. JAsotho, Lib'ria, Madagascar. Malaisie, Malawi. Maldives.
Mexigue. IfQz!!!bigue. l'Iicll1'-=' !li~ria. ~8!. l'Iouvelle-Z&lande. OUflllDda.
Penama. P!l's-Bu. gatar. R~~li9ue-=Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretasne
et d'Irlande du Bord. Roumanle. Spnte-Lucie. Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone,
Soudan. Sûlde. Buriii.., Swaziland. Trin:rtl='et-Toba!2' Tunisie, Viet Nam.
Youplavle et Zambie.

23. A la 19~me s'ance. le 29 octobre. le repr'sentant de la Trinité-et-Tobago a
pNsent'. au nom des auteurs. le projet de r'solution A/c.4/35/L.8.

24. A la 2lbe s'ance. le 30 octobre. le Président a appelé l'attention sur le
projet de r'solutiCll r'vis' (A/c.4/35/L.8/Rev.l).

25. A la 23a. séIDee. le 3 novemre. le repIfsentant de la Trinit'-et-Tobago
a pIfsent'. au nom des auteurs. auxquels s'est joint par la suite Sri Lanka. le
projet de "solution A/c.4/35/L.8/'Efev.l. auquel les modifications suivantes étaient
apportées :

a) Le texte du pr'&JIbule. qui se lisait CODllle suit:

"Rotant avec resret'. toutetois, qu'il n'a pas encore ét' possible aux
parti~int'ress'es de parvenir a un rasJ,eDl8nt de leurs dit~rends,"

a 'té remplacé par le texte suivent :

"Rotapt avec remt. toutetois. que mals" leurs ettorts et leur bonne toi
il n'a pas encore 't' possible aux parties int6ressées de parvenir l un
r~p:leJœnt de leurs di ttfrend& •"

1•••
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b) Le paragraphe 2 du dispositif, qui se lisait comme suit :

"2. Déclare que le Belize devrait devenir un Etat indépendant disposant
de l'intégralitg de son territoire avant la conclusion de la trente-sixième
session de l'Assemblée générale;"

a été remplacé par le texte suivant:

"2. Declare que le Belize devrait devenir un Etat indépendant avant la
conclusion de la trente-sixième session de l'Assemblée générale;"

c) le paragraphe 4 du dispositif, qui se lisait comme suit:

,t ,

1

"4. Demande aux parties intéressées de s'abstenir de toute pression, que
ce soit par l'emploi de menaces ou de la force ou par tous autres moyens,
pour e~cher le peuple du Belize d'exercer son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l' intégrité terri toriale ;"

a été remplacé par le texte suivant :

"4. Demande aux parties intéressées de respecter le principe selon
lequel il ne doit pas ~tre recouru aux menaces ou à l'emploi de la force
pour empfcher le peuple du Belize d'exercer son droit inaliénable ~ l'auto
détermination, à l'indépendance et à l'intégrité territoriale;"

d) Is paragraphe 5 du dispositif, qui se lisait comme suit:

"5. Prie instamment le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, agissant en étroite consultation avec le Gouvemement
du Belize, et le Gouvernement du Guatemala de poursuivre leurs efforts pour
parvenir à un accord, sans p~judice de l'exercice par le peuple du Belize
de son droit à l'autod&termination, a l'indépendance et à l'intégrité
territoriale, et pour consolider la paix et la stabilité de la ~gion, et,
a cet ésard, de consulter, selon les besoins, d'autres Etats de la région
pa1"ticuli~rement intéressés;"

a été remplacé par le texte suivent :

"5. Prie instuaent le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du 'lord, asissant en étroite cœsultation avec le Gouvemement
du Belize, et le Gouvemement du Guatemala de poursuivre leurs etfo1"ts pour
panenir a un accord, sans préjudice de l 'exercice par le peuple du Belize
de ses droits ineliénables et potn' consolider la paix et la stabilité de la
"sion, et, à cetésard, de consulter, selon les besoins, d'autres Etats de
la zfSion particuliarement intéressés;"

1...
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e) ~para8raphe suivant a ét5 ajouté pour devenir le para~ra'Ohe 9 :

"9. Demande au Guatemala et au Belize indépendant de mettre au point
des arrangements en we de leur cooperation sur les questions d'intérêt
mutuel apr~s l'accession du Belize à l'indépendance."

t) ~ paragraphe 9 du dispositit a ~té renuméroté pour devenir le
paragraphe 10.

26. A la dme s'ance. le rep~sent8Dt du Guatemala a proposé qu'il soit procédé
l un vote s~p~ sur les .paragraphes 2. 3. 7 et 9 du dispositit du projet de
r'solution A/C.~/35/L.8/Rev.l. A la suite des déclarations taites par les
repr6sentants de la Trinit~-et-Tobagoet du Ko,.,eit • qui se sont opposés à la
propoeition du Guatemala, la Commission a rejeté celle-ci par 100 voix contre 21,
avec 16 .abstentions. Il a 'té procédé au vote enregistré et les voix se sont
r6parties COIIIDe suit il :

Ont voté pour :

Ont vod contre t

AllemaBOe, République fédérale d', Argentine, Chili,
Colombie, Costa Rica, Equateur, France, Gr~ce,

Guatemala, Irlande, Israël, Italie, Luxembourg, Maroc,
Paraguq, P6rou, Philippines., R'publique dominicaine,
Thaflande ~ Turquie:l Urut:JU,q.

AtfJJ1anistan, AlgErie, Angola, Arabie saoudite, Bahamas,
BahreIn, Bancladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan,
Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chine, Comores,
Congo, C8te d'Iv()ire, Cuba, Danemark, Djibouti, EQ'P'te,
Emirats arabes unis, Ethiopie, Fidj i, Gabon, Ghana,
Guinée, Guin'e-Bissau, G\\Y'ane, Haiti ,Haute-Volta,
Hongrie, Inde, Iran. Iraq, Islande, Jamahiriya arabe
libyenne, Jamafque, Jordanie, KeDY'a, Koweit. Lesotho,
Liban. Libéria. Madagascar. Malaisie, Malawi, Maldives ,
lfali. Mauritenie. Mexique, Mongolie, Mozaà)ique, N~pal,

licarasua, Nis'ria, Bomge, Nouvelle-Zélande, Oman,
OupDc1a, Pakistan. Panama. Papouuie-Nouvelle-Guinée,
Pqs-Bu, Pologne. Qatar. Réputlique arabe syrienne,
R6pœlique centratricaine. République d6mocratique
allemande, République d6mocratique populaire lac,
n~ublique socialiste soviétique de Bi'lorussie,
~publique socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie de Tanzanie. République-Unie du Cameroun,
RoyaUlD8-Uni de Grande-Bretasne et d'Irlande .du lJord,
Rwanda. Sainte-Lucie. S80 TomG-et-Principe, S'nésal,
Seyebelles. Souden. Sri Lanka, Suade. Suriname. .
Swaziland. Tchad, Tch'coslovaq~e, Togo. Trinité-et
Tobaso. Tœisie, Union des Républiques socialistes
sovi'tiqœs, Viet Nam, Yémen. Y'men d~mocratique,···
Yougoslavie. Zalre, Z.ie, Zimbabwe.

~ Par la suite, la dfl'sation tballanc1aise a intol'lll& le Secz'tariat qu'elle
avait eu l'intention&! a' abstenir.

1•••
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Se sont Abstenus : Australie, Autriche ,Bolivie , Botswana, Brésil,
El Salvador, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Honduras,
Japon, !U~er, Portur.;al, Roumanie, Singapour, Somalie,
Venezuela.

27. A la même seance, la Quatrième Connnission a adOI'té le projet de résolution
A/c.4/35/L.~/Rev.lpar 130 voix cont.re une, avec 0 abstentions (voir par. 28,
projet de résolution II) §J. Il a été proposé au vote enre~istre et les voix
se sont reparties comme suit 11 :

•
•
•

,
,

Ont voté pour : Afghanis tan, Albanie, Algérie, Allemagne, République
fédérale d', Angola~ Arabie saoudite, Ar~entine,

Australie , Autriche, Bahamas ,Bahrein , Bangladesh,
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Botswana, Brésil,
Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chine, Chypre,
Colombie, Comores, Congo t Costa Rica, Côte d'Ivoire,
Cuba, Danemark, Djibouti, E~pte, Emirats arabes unis,
Equateur, Etats-Unis d'ft..mérique, Ethiopie, Fidji, Finlande,
France, Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau,
Gl.\Yane, Haïti, Haute-Volta, Honsrie, Inde, Indonésie,
Iran, Iraq. Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe
libyenne, Jama!que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit,
I.esotho, Liban, Libéria, Luxembourg, Uadagas~ar, r.Ialaisie,
Malawi, Maldives, Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
j>Iozambique, Népal, Nicaragua, tTiger, Nigéria, Norvège,
:Touvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pqs-Bas, Pérou, Philippines,
Pologne, Portuf?;al, Qatar, République arabe syrienne,
République centrafricaine, Republique démocratique
allemande, R~publique démocratique populaire lao,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste sovietique d'Ukraine, République-Unie de
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume
Uni de "Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda,
Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles,
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname,
Swaziland, Tchad, Tch~coslovaquie, Thailande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des R~ubliques

socialistes soviétiques, Venezuela, Viet Nam, Y~men,

yémen dém:>cratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

/;. voté contre: Guatemala.

Se sont abstenus: Bolivie, El Salvador, Honduras, Israël, Maroc, Paraguq,
R6publique dominicaine, Urugu8tY.

§J Les Etats Membres suivants ont pris la parole pour expliquer leur vote :
Atshanisten, Argentine,Autriche, Colombie, Costa Rica, Equateur, Etats-Unis
d'Am6rique et Venezuela.

1/ La d6l6sation de la Sierra ~one a indiqué par la suite que si elle avait
ft6 pilsente au moment du vote, elle aurait voté en faveur du projet.

1•••
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III. RECm1MANDATIONS DE LA QUATRIErm COMMISSIOI~

28. La Quatrième Commission recommande à l'Assembl~e ~nérale d'adopter les
projets de résolution ci-après :

1•••
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PROJET DE RESOLUTION I

Question du Sahara occidental

~'Assem~lée général~~

Ayant examiné de manière approfondie la question du Sahara occidental,

Ra~elant le droit inaliénable de tous les peuples à l'autodétermination et
à l'independance= conformément aux principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies et dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date
du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant sa résolution 34/37 du 21 novembre 1979 relative à la question du
Sahara occidental.,

Alant ~~aminé le chapitre pertinent du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ~,

Ayant ente~ les déclarations relatives au Sahara occidental., notemment celle
du représentant du Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de Rio
de Oro 9/

Alant à l:esprit la profonde préoccupation de l'Organisation des Nations Unies?
de l'Organisation de l'unité africaine et des pays non alignés pour la décoloni
sation du Sahara occidental,

!l..8.'!!.t également à_l'esprit la vive préoccupation de l'Organisation des
Nations Unies, de l'Organisation de l'unité africaine et des pays non alignés
devant l'aggravation de la situation qui prévaut au Sahara occidental du fait de
la persistance de l'occupation de ce territoire par le Maroc,

Prenant note de la décision relative à la question du Sahara occidental
adopt4e par la Conférence des chets d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine réunie en sa dix-septiàle session ordinaire à Freetown du 1er au
4 Juillet 1980 !Q/.,

Rappelant sa résolution 34/21 du 9 novembre 1979 relative à la coopération
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine,

~ A/35/23 (Partie V) chap. IX.

21 A/c.4/35/SR.19.

!QI A/35/463, annexe II, décision ARG/déc.118 (XVII).

/ ...
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1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sahara occidental à
lrautodéterml~on et à l'indépendance conformément à la Charte de l'Organisation
des Nations Unies, à celle de l'Organisation de l'unité africaine et aux objectifs
de la résolution 1514 (xV) de l'Assemblée ~énérale? ainsi que la lé~itimité de la
lutte qu'il mène pour l'exercice de ce droit comme le prévoient les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation de l'unité
africaine

2. pép1.o.r~..tv~nt le fait que sa résolution 34/37 qui énonce les voies et
moyens d'une solution politique Juste et définitive de la question du Sahara
occidental n:ait pu être mise en application'

3. Se déclare de nouveau vivement préoccupée par l'aggravation de la
situation d~coulâiitde la persistance de l'occupation du Sahara occidental par le
Maroc et de l'extension de cette occupation à la partie du Sahara occidental
ayant fait l'objet de l'accord de paix du5 aoOt 1979 entre la Mauritanie et le
Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de R!o de Oro ll/~

4. Réaffirme qu'une solution à la question du Sahara occidental réside
dans l'exercicé par le peuple de ce territoire de ses droits inaliénables,
y compris son droit à l'autodétermination et à l'indépendance·

5. Prend note de la décision adoptée sur la question du Sahara occidental
par la Conféreîice d'es chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine lors de sa dix-septième session ordinaire~

6. ?rend égale~~~t note des conclusibns de la cinquième session du
Comité ad hoc de chefs d'Etat de l'Organisation de l'unité africaine(l tenue à
FreetowÏ'ï du 9" au 12 septembre 1980·

7. Be félicite des efforts déployés par l'Orp:anisation de l'unité africaine
et son com'ft78crhoc, ainsi que de la disponibilité des parties concernées et
intéressées en-vue de promouvoir une solution Juste et définitive de la question
du Sahara occidental conformément aux résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies et de l'Organisation de l'unité africaine·

8. Réaffirme l cet effet la détermination de l'Organisation des Nations Unies
de coopérer pleinement avec l'Organisation de l'unité africaine en vue de permettre
l'exercice par le peuple du Sahara occidental de son droit à l'autodétermination et
à l'indépendance conformément aux résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et de l'Organisation de l'unité africaine~

9. Réitère l'appel contenu dans sa résolution 34/37 par lequel elle demandait
instamment-au Uaroc de s'engager dans la dynamique de la paix et de mettre fin à
l'occupation du territoire du Sahara occidental:

10. Demande inst...nt à cet effet, au Haroc et au Frente Popular para la
Liberaci6n" de Sa8uia-el-Hœa y de R!o de Oro, représentant du peuple du Sahara
occidental, d'engager des négociations directes en vue d'aboutir à un rigI_nt
d'finitif de la question du Sahara occidental~

,
"

11/ A/34/427 ~/13503 annexe I.
- t

1. . .
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11. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l;octroi de l'indépendance aux p~s et aux
neup1es coloniaux de continuer à eXlU'liner la situation au Sahara occidental en tant
que question prioritaire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa trente·..sixième session:

12. Prj~. le Secrétaire aénéra1 de l'Organisation de l'unité africaine de
tenir le Secrétaire général de l;Oraanisation des Nations Unies informé des
progrès accomplis au sujet de l'application des décisions de l'Oreanisation de
l'unité africaine relatives au Sahara occidental"

13. Invite le Secrétaire sénéral à suivre de ~rès la situation au Sahara
occidental ënwe de l'app1ieation de la présente r'solution et d'en taire rapport
à l'Assemblée générale lors de sa trente·..sixième session •

/ ...
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PROJET DE RESOLUTION II

Question du Belize

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question du Belize~

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui cnncerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 12/,

Rappelant ses résolutions 3432 (XXX) du 8 décembre 1975, 31/50 du
1er décembre 1976, 32/32 du 28 novembre 1977~ 33/36 du 13 décembre 1978 et
34/38 du 21 novembre 1979~

Ayant entendu les déclarations des représentants du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 13/ et du Guatemala l4/~

~ant également entend~ la déclaration du représentant du Belize 15/,

Rappelan~ que la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, qui s'est tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 1979, a exprimé
une fois encore son soutien inconditionnel au droit inaliénable du peuple du Belize
l l'autodétermination. à l'indépendance et à l'intégrité territoriale et condamné
toute pression ou menace visant à empêcher le plein exereice de ce droit 16/,

Réaffirmant les principes énoncés dans la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pa.ys et a.ux peuples coloniaux, exposés dans sa
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, en particulier le principe selon lequel
tous les peuples ont le droit de libre détermination en vertu duquel ils déterminent
librement leur statut politique et poursuivent librement leur développement
économique, social et culturel,

~Fstatant avec plaisi~ que, conformément l la résolution 34/38 de l'Assemblée
générale, des négociations ont eu lieu réceDlDent entre le Gouvernement du Guatemala
et le Gouvernement du Royaume-Uni, en êtroite consultation avec le Gouvernement du
Belize, et que les positions respectives des deux parties ont été clarifiées en vue
de poursuivre les négociations,

Notant avec regret, toutefois, que malgré leurs efforts et leur bonne foi il
n'a pas encore ft' possible aux parties intéressées de parvenir l un r~glem.ntde
leurs différendS,

W A/35/23 (P.artie II), ~hap. IV, et A/35/23 (Partie V), chap. XXV.

W A/C.4135/8R.ll et 19.

14/ A/C.a./35/8R.17 et 23.

~ A/C.4/35/8R.19.

~6/ Voir A/34/542, annexe, sect. 1. pnr. 165. / •••
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Convaincue que les différends qui opposent le Royaume-Uni et le Guatemala
n1infirment en ri.en le droit inaliénable du peuple du Belize à l'autodétermination,
a l'indépendance et à l'intérrit6 territoriale, et que l'inaptitude persistante des
parties à résoudre leurs différends ne devrait pas retarder davantage l'exercice
rapide de ce droit en toute sécurité 'J

Reconnaissant la responsabilité onéciale qui incombe au Rcyaume-Uni, en sa
qualité de Puissance administrante, de prendre des mesures immédiates pour permettre
au peuple du Belize diexercer librement et sans crainte son droit à l'indépendance
solide et totale de tout son territoire,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Belize à l'autodétermination,
à l'indépendance et à liintéerité territoriale et prie instamment tous les Etats
de fournir toute l'assistance nécessaire pour assurer rapidement l'exercice de
ce droit,

2. Déclare qUI le Belize devrait devenir un Etat indépendant avant la
conclusion de la trente-sixième session de l'Assemblée ~énérale'

3. Demande au Royaume-Uni dp convoquer une conférence ccnstituticnnelle
en vue de llindépendunce du Belize'

4. Demande aux parties intéressées de respecter le principe selon lequel
i;. ne doit pas être recouru aux menaces ou è l'emploi de la force pour «mpëcher
le peuple du Belize d'exercer son droit inaliénable à l'autodétermination~ à
l'indépendance et à l'intégrité territoriale'

5. prie instamment le GouverneMent du Royaume-Uni ap,issant en étroite
consultation avec le Gouvernement du Belize, et le Gouvernement du Guatemala de
poursuivre leurs efforts pour parvenir à un accord, sans préjudice de l'exercice
par le peuple du Belize de ses droits inaliénables et pour consolider la paix et
la stabilité de la région et" à cet égard) de consulter, selon les besoins, d'autres
Etats de la ré~ion particulièreme~t intéressés'

6. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni , en sa qualité de Puissance
Qdministrante responsable, de continuer à aS9urer la sécurité et l'inté~rité

territoriale du Belize-

7. Prie les organes compétents de l'Organisation ,ies Nations Unies de
{)rendre le'8iTiësures qui pourraient être appropriées et qu.i pourraient être
demandées par la Puissance administrante et le Gouvernement du Belize pour
faciliter l'accession du Belize à l'indépendanee et pour r:arantir, par la suite,
sa sécurité et son int~~rité territoriale'

8. Se félicite de l'intention proclamée du Gouvernement du Belize de
demander son admission a l'Organisation des Nations Unies lors de son accession
à l'indépendance, conformément à. l'Article 4 de la Charte des Hations Unies'

9. Demande au Guatemala et au Belize i ndupenchmt de mettre au point des
arrangements en vue de leur coopération sur les questions d'intérêt mutuel après
l'accession du Belize à l'indépendance'

1...
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10. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur lïoctroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux de continuer à suivre cette question et d'aider le peuple du
Belize à exercer rapidement ses droits inaliénables.

/ ...
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e
29. La Quatrième Com...mission recommande également à l'Assemblée générale d'adopter
les projets de consensus suivants :

PROJET DE CONSENSUS l

Question de Gibraltar

L~Assemblée r;énérale: notant que le Gouvernement espagnol et le Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bre't.agne et d'Irlande du Nord ont signé une déclaration ~

le 10 avril 1980 9 à Lisbonne 17/~ se proposant de résoudre le problème de Gibraltar
conformément aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies 9

convenant à cette fin d'engaGer des négociations en vue de surmonter toutes leurs
divergences sur Gibraltar) convenant aussi de rétablir des communications directes
dans la région; le Gouvernement espagnol ayant ·jécidé de suspendre l'application
des mesures actuellement en vieueur et les deux gouvernements convenant de fonder
leur coopération future sur la base de la réciprocité et de la pleine égalité des
droits) prie instamment les deux gouvernements de rendre possible, compte dûment
tenu des circonstances actuelles, l'engagement des négociations prévues dans le
consensus adopté par l'Assemblée le 14 décembre 1973 18/, afin de parvenir à une
solution durable du problème de Gibraltar, compte tenu-des résolutions pertinentes
de l'Assemblée et dans l'esprit de la Charte des Nations Unies.

~ p. 120, ~oint 23.
1...

t-huitième session 9
",,,, 1q,enera e

No 30

Voir A/AC.l09/603? par. 13.

•••
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PROJET DE CONSENSUS II

Question des îles des Cocos (Keeling)

L!Asserr.blée générale~ ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de 11indépendance aux pays et aux peuples coloniaux~ consacré aux
îles des Cocos (Keeling) 19/, ainsi que le rapport de la Mission de visite des
Nations Unies, envoyée dans le Territoire par le Comité spécial en juillet 1980 20/,
sur l'invitation du Gouvernement australien en tant que Puissance administrante~-
et ayant entendu la déclaration de la Puissance adrninistrante 21/ sur l'application
au Territoire des dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale~ en date
du l~ décembre 19GO) note avec satisfaction que la Puissance adrninistrante, le
Conseil des îles des Cocos (Keeling) et le peuple du Territoire ont coopéré
étroitement avec la Mission de visite et lui ont accordé leur aide. Approuvant
le chapitre du rapport du Comité spécial et prenant note des observations~

conclusions et recommandations de la Mission de visite dans le Territoire 22/~

1.\ Assemblée r;énérale invite la Puissance adrninistrante à faire en -sor-te que-le
peuple du Territoire exprime librement ses aspirations véritables concernant son
statut politique futur et exerce pleinement son droit inaliénable à
l'autodétermination~ conformément à la Charte et à la Déclaration. L'Assemblée
r,énérale prie le Comité spécial de continuer à examiner la question lors de sa
prochaine session? compte tenu des conclusions de la Mission de visite~ et
d'envisager notamment la possibilité. d'envoyer~ au besoin~ une nouvelle mission
de visite aux îles des Cocos (Keeling), en consultation avec la Puissance
administrante) et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa
trente-sixième session.

l~/ A/35/23 (Partie VI)~ chap. XXVII.

20/ A/AC.109/635.

21/ A/c.4/35/8R.19.

ggj A/AC.1091635~ par. 193 à 214.

1


